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nous avons raconlés ¡ le souvcnir de son représentanl n'en 
est pas moins resté vivace dans sa cité natale : on y peut 
voir une rueBuzot; au musée, une plaque de marbrc rap
pclle les principaux fails de sa vie; á cóté, on a pieusemenl 
déposé la pyramide de pierre dressée sur sa dcmeure aux 
mauvais jours de 1793 '--· Le décret <le la Convention, 
enfin, a été violé, qui portait que jamais d'aulrcs murs ne 
pourraient s'élever lá ou naquit le" monstre "·-- : ruede 
la Petite-Cité, une maison moderne fut élevée sur les 
ruines de l'ancienne; sur la paroi d'un passage mitoyen 
qui la borde, on peut seuleme□ t encore Jire, elTacés, ron
gés par l'humidité, ces deux vers qui y furent gravés par 
une main fanatique, lors de la démolition vengeresse: 

« Buzot, ce scélérati trahit la liberté, 
Pour ce crime si grand sera décapité. » 

1. Elle fut retrouvée en 1869, dans les fouilles de la rue des 
Fossés-Saint-Thomas. 

Janvier 190-t-:Décembre 1906. 

APPENDICE 

ACTE DE NAISSANCE DE BUZOT 

Extmit du registre des actes de baptémc de la paroisse 
Saint-Nicolas d'Evreux. 

Le samedi premier mars mil sept cent soixante, a été 
baptisé par Nous, prétre, curé de Saint-Nicolas, le lils de 
)f. Fran¡;,ois Buzor, procureur au Bailliage et SiCge prési
dial d'Evreux, et de Demoisellc Marie-Madelcine LEGRAND, 

son épouse _ Le Parrain, M0 Nicolas LEGH.ANo, avocat au 
Bailliage et Siége Présidial de ce Jieu; la Marraine, Demoi
selle Marie-Madeleine Buzor, tante.11 est néen et du légitime 
mariage ; il á été nommé FnAN<;o1s, N1coLAS, LEOXARD. 

Signe au 7'egistre : 
LEGRAND, MARIE-MADELEINE BuzoT, 

et Cll:ARPENTIER, curé. 

II 

GONTRAT DE MARIAGE DE BUZOT 

26 mars 1792. 

RECONNAISSANCE DE l\IAlllAGF. 

Par devaht les notaires a llouen soussignés, 

Fur~nt présents, 
ll. Fran~ois-Nicolas-Léonard Buzot, Président du Tribunal 

Crimine] du département de l'Eure. 
Et Mme Marie-Anne-Victoire Baudry, son épouse, qu'il 
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autorise a l'effet des présentes, demeurant en la <lite ville 
d'Evreux, rue de la PetiLe-Cité, paroisse Notre-Dame. 

Lesquels a l'instance et requete l'un de l'autre ont 
reconnu leurs faits et signatures apposés en leur contral 
d~ mariage en date, s .. s. p., double du vingt huit avril 
mil sept cent quatre vmgt quatre, étant sur une o-rande 
fcuille de papier d'ancien timbre. Enregistré a Ro~en Je 
v!ngt qua~re de c~ mois par )l. Foucher qui a rei;u cent 
vmgt s1x livres qumze sois, réalisant et confirmant les sli
pulations, dol, douaire, dons et généralement toutes les 
clauses et conditions insérées en leur dit contrat de mariage 
pour etre exécutées suivant leurs forme et tencur, Iequel 
contrat est derneuré ci-joint, apres avoir été certifié des 
sieur eL dame comparants et signé et paraphé des dils 
notaires, pour leur en etre délivré expédition en forme. 

Fait et passé á .Houen en l'étude. 
L'an mil sept cent quatre vingt douze. 
Le vingt-six i\Iars avant midi. 
Lecture faite et ont signé : 

Signé: F.-N.-L. Buzor, BArnRY Buzor, 
FOSSARD et VARENGUE. 

Enregistré a Houen, le 3 avril ii92, rei;u vingt sois. 

Signé : FoucHER. 

Au traité de mariage, qui, au plaisir de Dieu sera fait, en 
face de notre mere sainte Eglise catholique, apostolique et 
romaine, apres les solennités dument accomplies et 
observées entre Maitre Frani;ois-Nicolas-Léonard Buzot, 
avocat en parlcment de Paris et aux sieges royaux, Bail
liage et Sie~e présidial d'Evreux, fils ainé Jégitime de feu 
i\Iaitre Frani;ois Buzot, vivant Procureur aux dits Bailliage 
et Siege présidial du dit Evreux et de demoiselle )larie
)lagdeleine Legrand, ses pere et mere d'une part. 

Et demoiselle }Iarie-Anne-Victoire Baudry, filie Iégitime du 
sieur Jean-Pierre Baudry, ancien maltre de Forges, directeur 
en chef et contróleur pour Je roi des forges et manufactures 
royales de Cosne-sur-Loire, oú se fabriquent les ancres, 
fers et autres agres pour le service de la Marine des colonies 
de sa iiajesté, et de demoiselle )Iarie-Anne ?uzot, ses pere 
et mere d'autre part, a été convenu de ce qui suit : savoir 
que leur futur mariage sera régi par la coutume de ~or-
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mandie, dans !'enclave de laqueIJe les parties contractantes 
entendent faire et fixer leur demeure. En conséquence Je 
dit futur époux a gagé douaire coutumier a la <lite future 
épouse sur tous ses biens présents et a venir, pour etre 
peri;u lorsqu'il aura Iieu, sans etre tenu d'en faire aucune 
demande judiciaire, étant tenu par ces présentes pour 
demandé, plus le dit futur époux donne a la <lite future 
épouse en cas de prédéces du dit futur époux une chambre 
garnie de la valeur de cent pistoles, et en cas qu'il n'y 
ait point d'enfants vivants du dit futur mariage. le dit futur 
époux donne a la <lite future épouse de ses meubles et effets 
mobiliers tout ce que la coutume de Normandie lui permet 
de donner. Et la dite future épousc déclare apporter au dit 
futur époux et dont elle est nantie, la somme de quatorze 
mille vingt et une livres, sur laquelle elle donne par ces 
présentes au dit futur, le tiers en don mobile, le surplus étant 
pour lui servir et tenir lieu de dot en fonds a elle et aux 
siens de sa ligne. Lequel surplus montant a la somme de 
neuf mille trois cent quarante sept livres, sept sois, le dit 
futur époux a des a présent, comme lors de sa réception, 
assigné, remplacé et consigné sur tous ses biens présents et 
avenir; plus la dite future épouse apporte tous les meubles 
dont elle est nantie, consistant en meubles meublants 
hardes, linges, argenterie composée de six couvert~ 
d'argen t a fil et et a coquille, grande cuillere et gobelet 
d'argent et six cuilleres a café aussi d'argent, et une 
montre á bolle d'or, et une tabatiere en or, estimés valoir 
la somme de deux mille huit cents livres, lesquels en cas de 
prédéces de la part du dit futur époux, elle remportera en 
exemption de toutes deltes et par privilege, soit qu'elle 
accepte sa succession, soit qu'elle y renonce, ou la dile 
somme de deux mille huit cents livres a son choix; a été 
aussi convenu entre les parties contractantes, que dans le 
cas oú il adviendrait de leur dit futur mariage des enfants 
du sexe féminin, elles entendeut par ces présentes et veulent 
appeler les dits enfants du sexe féminin a leur succession 
et partage avec leurs autres enfants males, tant sur les biens 
paternels que sur les biens maternels présents et a venir, de 
qu_elque coté qu'ils viennent et de quelque nature qu'ils 
s01ent : dont de tout ce que dessus les <lites parlies con
tractantes sont convenues et demeurées d'accord, consen
ta~t en outre les di tes parties contractantes que le présent 
so1t déposé au notarial de la ville de Paris ou a tel notaire 
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de la vi lle de Paris qu'il semblera bon elre; présence el 
absence, et toutes fois et quantcs. 

Et ont signé les diles parties contractantes, lecture faite. 
Le présent fait double le vingt huit avril mil sept cent 

qualre vingt quatre. 
Signé : Buzor avocat, l\larie-Anne-Victoire B.\uoRv, BAu

DRY, LEGRAXD veuve Buzor, Marie•Anne Buzor femme BAt:DRY, 
)larie-Anne-J oséphine Buzor, Buzor tuteur consulaire, LEGRA!(D 
tuteur consulaire, PArUREL fcmme LEGRANO, DE CHALENGE n& 

LA Ln:GuP., Di:BAILLO:X DE LA LnlGuE, Marie Buzor, C. Bc:zor, 
frere, LE )lst:XIER curé de Saint-Agnon de Cosne sur Loire, 
BRETOX, 

Certifié véritable et signé et paraphé au désir de la recon
naissance du présent, passé devant les notaires á Rouen 
soussignés, aujourd'hui 26 mars i 792. 

Signé : Buzor, BACDRY Bt:zor, PASSARD et VAREXGUE, 

Eoregi.,tré a Rouen, le 2i mars i 792. Requ cent vingt six livres. 

Signé : FoucuER. 

III 

ADRESSE DU CORPS .MUNICIPAL D
1
ÉVREUX 

A L'ASSEMBLÉE NATIONALE 

Messieurs, 
Animés du meme esprit que l'Assemblée Nationale, con

duits par les memes sentiments d'un amour vraiment 
patriotique, nous venons d'établir 1.1~ Comité d'a.dministra
tion permanent et de former une m1hce bourgeo1se pour la 
(l'arde et la défense sacrée de nos personnes et de nos pro
priétés; nous consacrons par cet acle de confiance, que 
nous professon1:1 vos memes príncipes, qu'ils sont les nótres 
et que nous sommes comme pénétrés de cette vérité gu~ 
c'est dans elle-meme que la nation doit trouver sa plus v1g1• 
lante sureté. 

Le Comité nous charge de vous en informer aussitót, 
afin de pouvoir vous demander, Messieurs, á rece~·~ir les 
inslructions que les circonstances actuelles et ulteneures 

APPE'.'iDH;_E 3§1 

rendraient nécessaires poui l'intéret de la chose publique; 
nous vous assurons de nouveau que vous trouverez en nous 
le zele le plus ardent a correspondre el a donner de justes 
témoignages de notre respect et de not1·e attachement aux 
saines et généreuses maximes qui animent 1' Assemblée 
nationale. 

Nous sommes avec le plus profond respect, )Iessieurs, 
Vos tres humbles et tres obéissants serviteurs, les députés 

du Comité permanent de la Ville d'Evreux, composant le 
~ureau de correspondance. 

Evreux, 22 juillet 1189. 

IV 

LETTRE DE BUZOT AU CORPS MUNICIPAL D'ÉVREUX 

5 aoút i 789. 

l\Iessieurs et chers Concitoyens, 

L'Assemblée nationalc me charge de vous envoyer sa 
déclaration du 23 juillet l.78\J. Je vous prie de la faire publier 
partout, parce qu'elle intéresse tout le monde. 

Je joins a cet envoi un aneté de J'Assemblée nationale 
du 4 de ce mois. 

Je vous observe á cet égard que tous les objets de cet 
arreté ont été délibérés et ,·olés le 4, mais que l'Assemblée 
nationale a renvoyé la rédaction au comité nommé a cet 
effet, qui s'en est occupé le 5 et l'a présenté aujourd'hui a la 
discussion de l'Assemblée. 

Tous les articles en seront conservés pour le fond, mais 
il pourrait se faire qu'on y changeát quelque chosc en la 
forme. D'apres cette réflexion, j'aurais du, peut-etre, 
attendre que I' Assemblée eut définilivement arreté les 
articles de son décret, mais je n'ai pu résister au désir de 
vous en envoyer le projet, dont les idées tranquillisantes 
peuvent produir~ un boq effet dans les circonstances 
facheuses ou vous eles. 

Aussitót que le décret sera passé, je me ferai un devoir 
de vous le faire parvenir. 

Permettez-moi aussi, l\Iessieurs et chers Concitoyens, de 
vous offrir la collection complete des proces-verbaux de 
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l'Assemblée nationale et des ouvragcs imprirnés par ses 
ordres. 

Vous y verrez surtout que nous nous occupons sans 
rel.iche de la constitution que vous attendez avec tant. 
d'empressemcnt, et dont des circonstances qui vous sont 
bien connues n'ont que trop longtemps retardé le travail et 
l'avancement: enfio, il esl pcrmis actuellement d'cspérer. 

Nous restons toujours sur nos gardes, el surtout que le 
peuple conlinue a se protéger lui-méme et a rnériter d'étre 
libre et d'obéir aux lois décriles librernent par ses repré
sentants. 

J'ai appris avec la plus douce satisfaction, Messieurs el 
chers Concitoyens, que vous aviez établi une milice bour
geoise a Evreux et formé un comité perrnanent sur le 
modéle de celui de Paris. Je vous prie de <lonner lous vos 
soins a consolider cet heureux établissement qui, sans doute, 
sera étendu, sous les auspices el l'autorisation de l'Assem
blée nationale, dans toutes les parlies du royaume. De 
grice, gardez-moi une place dans cette rnilice patriotique, 
afin que je puisse, si de nouveaux malheurs nous surve
naient encare, y mourir prés de vous en combattant pour 
notre commune patrie. 

Je dais vous apprendrc qu'il a été fait menlion, dans un 
procés-verbal de l'Assemblée nationale, d'une adresse de 
la municipalité d'Evreux; mais ne croyez-vous pas que les 
communes d_e celte ville devraient particuliérement, et en 
leur nom, présenter une adresse de remerciemenl, de 
reconnaissance respectueuse a l'Assemblée nationale el 
d'adhésion a ses arrétés. 

J'ai l'honneur d'étre, avec un profond respect, .Messieurs 
et chers concitoyens, votre tres humble serviteur et fidéle 
député. 

Buzor. 

J'ai re~u, le 3 aout vers le soir, une lettre de M. l'Éveque 
de Lescars qui me prie de solliciter l'élargissement du 
sieur Baillio, détenu en la conciergerie d'Evreux. Je vous 
envoie la lettre de M. de Lescars. Vous y verrez que M. Bail
lio est un particulier absolument étranger a toutes espéces 
d'affaires politiques, et d'ailleurs je n'ai jamais entendu 
aucun mauvais rapport sur le compte de ,J. Baillio. Si vous 
n'avez vous-méme aucun sujet de soup9onner ce particulier 
de quelque dessein perfide, je vous prie de Je rclacher á 
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ma recommandation et sous la garantie de M. l'Evéque de 
Lescars qu'on m'a dit étre un galant homme. 11 me semble 
que vous pourr~ez san~ danger lui donner un passe-port 
pour s~ rendre a ~'ersailles, ou parlout ailleurs, si vous le 
JUgez a propos et Juste, comme je le juge moi•méme. 

Je re~ois á l'instanl la visite de M. l'Evéquc dé Lcscars 
qui ?1'ª sollicité trés vivemenl en favcur de M. Baillio. C'esl 
un JC?I~e hornme i_nfinilnent intéressant et honnete que 
~f. Ha1llro. Il rev~na1t ~e Cherbourg oú. demeure son pére et 
veut .se rendre a Paris. Je vous prie, Messieurs et chers 
conc!toyens, de lui donner son élargissement le plus tót 
poss1ble, et un passe•port qui lui facilite son ,·oya(J'e en la 
ca pi tale. " 

V 

RÉPONSE DU CORPS .MUNICIPAL D
1
ÉVREUX A BUZOT 

,e Nous avons re9u la déclaration de l'Assembléc natio
nale du 2:1 juillet, que vous nous a vez fait l'honneur de nous 
adresser de sa part, et tout aussilótnous noussommes occu
pés de procurer á cette déclaration la publication la plus 
generale. 

<e No~s avons rey~ aussi l'arrété du 4 de ce mois que vous 
avez bien voulu. JOlfldre, afin ~e nous ~rocurer quelque 
cal.me dans les ~1rconstances qui nous ag1tent; l'impulsion 
qui vous a porte a nous fairecetenvoi nous est un nouveau 
gage. de volr~ patriotisme et de la justice que vous rendez 
a~ not~·e: ma1s le calm_e ne nous fera point perdre de vuela 
necess,te de nous temr sur nos gardes et votre avertisse
ment a ?et égard ~joule a l'idée que nous avions déjá. pour 
no~s-memes de l .1mportance de cette précaution. Soyez 
plememe~t. ass~.re q~e nous ne négligerons aucun mayen 
de consol1cter I elabl1ssement de notre comitó et de notre 
milice. ~e comité, en reconnaissance de votre dévouement 
au serv,ce de notre comrilune patrie vous prie d'ao-réer un 
brevet de capitaine en second avec l'assurance d; la pre
miére place vacante de capitaine commandant. 

« Quant a nous, Monsieur et cher concitoyen. c'est avec 
la plus vive reconnaissance que nous_recevrons Ja collection 
que vous voulez bien nous offrir; le don nous sera infini-
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ment précieux, nous déposerons daos nos archives le mo. 
nument immortel du bonheur natiQnal et sur ce monumenl 
nous graverons que nous le tenons de la main d'un de nos 
concitoyens qui fiit un des coopérateurs distingués dans le 
grand ceuvre de la régénération fran¡;aise . 

« Nous sommes avec des sentiments vraiment fralernels, 
Monsieur et cher Concitoyen, 

« Vos trés humbles et tres obéissants serviteurs, les 
députés du comité permanentd'Evreux, composant le bureau 
de correspondance. 

, Le sieur Baillio est élargi des le premier de ce mois. Le 
comité va s1occuper d'une adresse a l'Assemblée nationale ». 

u Evreux, le 9 aoO.t :1. 789. » 

VI 

LETTRE DE BUZOT AU CORPS MUNICIPAL D'ÉVREUX 

Messieurs et chers concitoyens, 
L'Assemblée nationale m'a chargé de vous envoyer sa 

déclaration du 5 aoüt; je remplis ce devoir avec le plus vil 
empressement et la plus douce satisfaction. 

Je vous prje de faire connaitre clans toute l'étendue du 
bailliage d'Evreux celte déclaration qui doit encour.ager 
lous les citoyens á concourir de tous les efforls de lcur zele 
au rétablissement de la paix et de l'ordre. 

Je vais en envoyer autant aux municipalités des aulres 
hailliages secondaires. 

Puissent les travaux el les désirs de l'Assemblée natio
nale etre suivis d'un heureux succés ! 

Vous avez dll recevoir un paquet que j'ai eu l'honneur 
de vous adresser jeudi dernier. Les nouvelles consolantes 
qu'il renferme ont dú vous faire plaisir et vous convaincre 
que l'Assemblée nationale veut établir la constitution sur 
les príncipes les plus favorables aux intérets du peuple. 

J'attends votre réponse et l'assurance que vous acceptez 
le seul présent qu'il sqi\ en inoll pouvoir de vous faire, je 
vevx dire la collection des proces-verbaux de l'Assemblée 
nationale. 

J'ai l'honneur d'étre avec un entier dévouement et le plus 
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profond respect, Messi~urs et chers concitoyens, votre trés 
bumble, obe1ssant serviteur et député fidéle, 

Versailles, iO aoú.t 1.789. 
Buzor. 

VII 

LETTRE DE BUZOT AU CORPS MUNICIPAL D'ÉVREUX 

A Mi\!. de la mun·icipalité et du comité permanent d'Evreux. 

Versailles, 13 aoilt 1789. 

1\Iessieurs et chers concitoyens, 
L'Assemblée nationale m'a chargé de vous envoyer les 

deux procés-verbaux ci-joints : 
L'un est un décret du !O aoüt pour le rétablissernent de 

la tranquillité publique. 
L'autre_ contient les arrétés et décrets des 4, 6, 7, 8 et 11 

de ce mo1s. 
11 est indispensable de donner promptement connaissance 

il tout le bailliage d'Evreux de ces décrets infiniment im
po:tants: Pui_ssent-ils ramener en France le bon ordre et la 
pa1x, et rnsp1rer la plus respectueuse obéissance aux lois 
sans lesquelles il ne peut exister de véritable liberté ' 

J'ai l'honneur d'étre avec un entier dévouement et ·le plus 
profond respect, 

.\Iessieurs et chers concitoyens, 
Yotre tres humble serviteur et fidéle député, 

Buzar. 

RÉPONSE nu CORPS MUNICIPAi, D 'i;vREUX A BUZOT 

Evreux, f6 aoilt 1789. 

)lonsieur et cher concitoyen, 
Le comité a re9u la déclaration de l'Assemblée nationale 

d~ 6 aoüt, ses arretés des 4, 6, 7 et 8 et ll dudit mois et son 
d~cr~t du to aussi présent mois; il nous charge de vous en 
temoigner au nom des communes de cette ville ses remer~ 
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ciements, sa reconnaissance et sa satisfaction, augmentées 
par le plaisir de se les ~oir adressés par vous. 

Pour enlrer dans les vues de l'Assemblée, le comité a 
arrété de faire imprimer tous ces acles et envoyer dans 
toutes les paroisses du bailliage, pour y étre lus au prime 
et affichés, afin que les dispositions n'en soient ignorées de 
personne. La déclaration l'est déjá et les autres actes vont 
l'étre aussitót l' impression. La sécurité de tout citoyen, soit 
pour sa personne, soit pour ses propriétés, soit pour sa sub
sistance vous occupe aussi vivement que l'intéret général 
du peuple; vous avez été alarmés des violences et voies de 
fait commises a cet égard dans différents Jieux du royaume 
et par une suite de ce principe que les uns et les autres 
sonl sous la protection et, la défense commune de la nat.ion, 
vous vous étes empressés de prononcer et de faire connailre 
les moyens de sagesse et de justice auxquels le citoyen peut 
recourir, pour préveni r et repousser de semblables entre
prises et ce citoyen doit sans doute sentir le prix de ces 
soins, tel est le but de la déclaration du 5 aout. 

Aujourd'hui vous annoncez les droits et les intérets du 
peuple, vous consacrez la liberté de sa personne et de ses 
biens, déja reconnue par des arrétés faits dans une nuit a 
jamais mémorable, vous ne voulez cependant en faire un 
décret solennel qu'aprés les avoir discutés dans plusieurs 
séances; il ne vous suffit pas encore de fairc une loi, une 
précaution sage vous porte a vouloir montrer au peuple 
commcnt il doit user de cette loi, comment elle doit etre 
exécutée et c'est le but de ce sage décret du !O de ce mois 
que vous joignez a vos arrétés et qui doit en étre un corps 
inséparable . 

Nou~ avons l'honneur d'Clre avec des scnlimcnts vrai
ment fraternels ... 

IX 

LETTRE DU CORPS !IUNICIPAL n'ii:VREUX A BUZOT 

Du 19 aoút 1789. 

Monsieur et cher concitoyen, 
Conformément a la délibération clu comité nous avons 

l'honneur de vous faire part que par le méme ordinaire 
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l'Assemhlée nationale va recevoir l'adresse que le ·t · 't' ,.1 1 . ·t , . com1 e a 
arr~ e qu 1 m ~era1 1a1te pour lui témoigner son respect 
sa.v1ve. reconna!ssanc~ et son ad.hésion aux décrets ajamai~ 
me~oiables qu elle v1ent de fa1re pour la liberté et la féli
c1te publ_1que. Le comité, en nous chargeant de cet envoi et 
vous.en rnfor~er.' t~ou_ve la double satisfaction de s'acquit
ter d u~ de_vo1r v1.s-a-_v1s de cette auguste Assemblée et pour 
vous d u? J~ste ~emo1s:nage d'éloges, comme un des coopé
rateurs a ? a.uss1 sublimes travaux. Nous vous instruisons 
que nous ecri~o~s de la part du comité a l'Assemblée natio
nale ~our soll1c1ter en faveur des déserteurs qui sont danS 
l_es pnson.s ?e _notre .ville1 la méme gr.ice qui a été accordée 
a ceux qu.1 eta1en,t detenus a Cae~. Ce sera un noble em ploi 
~es f~nctw~s qu elle consacre .s1 magnanimement pour la 
hb_erte publique; nous vous pr10ns d'y intéresser l'Assem
blee. 

Nous avons l'honneur d'étre avec des sentiments vraiment 
fraternels ... 

P.-S. - Nous apprenons dans le moment qu'il y a une 
o~donnance ~u 14 qm prononce une amnistie en faveur des 
deser_teurs; a ce mayen nous n'envoyons point la lettre a 
ce SUJet á l'Assemblée nationale. 

Nous joign?ns ici un exemplaire du réglement provisoire 
pour Je serv1ce et la d_iscipline de la garde ébroicienne. 
Vous y trouverez, l\fons1eur, l'expression d'un vif attache
ment_ p~ur les rep_1:ésentant~ de la nation. ün a eu grand 
plars1r a v~u~ conferer un litre qui vous donne particulié
rement drort a cet ouvrage. 

X 

ADRESSE DU CORPS !IUNICIPAL n'ÉVREUX 

A L' ASSE!IHLÉE NATIONALE 

Du 23 aoút 1789. 
Messieurs, 

Nous ne pouvons retenir plus longtemps l'effusion de 
notre r~spectueuse reconnaissance et les témoignages de 
no~re ~rncére a~hésion a tout ce que votre auguste Assem
blee v1ent d'arreter dans la nuit a jamais mémorable du 4 



388 FRANCOIS BUZOT 

au 5 de ce mois, pour le bonheur et la liberté de notre com-
mune patrie. . , . , . , . . 

Enfin nos fers sont brisés; enfin la regenerat10n des1ree 
commence a s'opérer. Nuit bien différenle de celle qui_ a 
rempli nos ames des plus vives alarmes et dont le v01le 
lugubre a été sur le point de s'étendre sur tout le royaume; 
c'est a votre fermeté héroique, l\Iessieurs, c'est a votre 
sagesse que la nation doit son salut. C'est a vos lumieres et 
a votre patriotisme qu'elle devra ce nouvel ordre_d_e _c~oses 
qui va s'établir et fonder irrévocablement la felicite pu-
blique. . . . 

Qu'il est beau de voir tous les deputes qui composent 
l'Assemblée nationale se disputer a l'envi, chercher a~ec un 
zele ino-énieux avec une sorte de rivalilé, tout ce qui peut 0 

' • d h contribuer a l'augmentation et au complement u bon eur 
de leurs compatriotes et de leurs frér~s; qu'elle_est no?le, 
Messieurs, qu'elle est généreuse et sublun~, cette ~mulat~on, 
mais ce qui touche nos creurs et ce qui nou~ emeut JUS· 
qu'aux !armes, c'est d~ voir qu~ ces g:a~ds sacn_fices pr~,·o
qués par l'amour du bien pubhc ont etc p_roposes ~t a 1 rn~
tant consommés par ceux d'entre vous qm sembl~ient avo1r 
le plus grand intéret a les écarter,_ ~·e~t de vo1r dans _le 
clergé, dans la noblesse, dans le m1hta1re, dans la mag1s
trature et, généralement dans tous les ordres et tou_tes les 
classes chacun abandonner ses privilcges, ses dro1ts, et 
ses prérogatives, pour peu qu'ils portent le moindre obstacle 
ou la plus légere atteinte au bonheur c?mmu~- . 

Non, l\Iessieurs\ vous ne serez pornt dementis. Il va 
paraitre un nouveau genre d'émulation entre toutes les 
communes du royaume pour vous porter le tribut et le juste 
hommage de leur reconnaissance, vous serez appelés les 
bienfaiteurs de vos compatrioles et, conjointement avec 1~ 
roi, des restaurateurs de la liberté. On comprendra auss1 
dans cette qualification ce grand homme, ce vert~e~ 
citoyen trois fois appelé par le vreu de la nation a un mrn1s
tere qu'il remplit si dignement, nous en avons pour garan~ 
cette douce émotion, ces applaudissements n~turels et s~ 
vivement répétés que la simple lecture de ce qui s'est pa~s~ 
dans votre immortelle séance a excités dans notre comité 
permanent, effet qui sera ég~lement pro~uit ~artout ~~ il Y 
aura des franQais, applaud1ssements bien Justes, e10ges 
bien mérités, si l'on considere la grandeur et l'étendue de 
votre travail, dont un des sages motifs est de rétablir dans 
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la France ce bon ordre si désiré et méme devenu dans ce 
moment si nécessaire. II sera le fruit de votre profonde 
sagesse dans laquelle nous avons la plus ferme confiance. 

Que ne devons-nous pasen effet attendre d'une Assemblée 
ou se trouvent réunis les plus grandes lumieres, le zele le 
plus infatigable, le patriotisme le plus éclairé, la sollicitude 
la plus ardente. pour la félicité d'une nation que vos veilles 
et votre haute ambition rendront infailliblement pour les 
autres un modele de grandeur et de toutes les vertus 
civiles. 

Nous sommes avec un profond respect, Messieurs ... 

XI 

LETTRE DE BUZOT AU CORPS MUNICIPAL D'EV}lEUX 

París, 15 novembre 1. 789. 

Hótel Bouillon, quai des Théatins. 

)Iessieurs et chers concitoyens, 

L'Assemblée nationale a déterminé le nombre de départe
ments et d'assemblées administratives qu'il luí a paru con
venable d'établir dans la Irrance entiere. !Uais elle a cru 
devoir consulter chaque députation en particulier pour fixer 
la quotité de ces assemblées dans chaque proYince, l'arron
dissement et le chef-lieu des départements. II serait bien 
avantageux pour vous qu'un département fi.tt placé dans 
notre ville, et vous pouvez compter sur tous les efforts de 
mon zele et de mon dévoucment a mon pays pour seconder 
cet heureux établissement. l\Jais je manque a ce sujet d'un 
tres grand nombre de faits et de renseignements locaux 
dont la connaissance m'est absolument nécessaire, et que 
je vous prie de me faire passer le plus incessamment pos
sible. Quelle esta peu pres la population d'Evreux, et celle 
des campagnes qui l'environnent et qui dépendent immédia
tement de son bailliage '! (.luelle est l'étendue de son prési
dial? Quelles villes, bourgs, villages, sont compris dans son 
ressort '! Combien de manufactures comptez-vous dans Yotre 
ville? Quels peuvent etre ses débouchés'! Le commerce peut
il y devenir plus actif, et comment? etc ... Quels bAtiments, 
vasles, commodes, et dont on puisse disposer aisément et a 
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peu de frais, pouvez-vous présenter aux assemblées élec
tives et du département ~ etc .. 

Je vous observe qu'il pourrait arriver qu'on établit dans 
le chef-lieu de département une cour supréme de Justice et 
dans ce cas, que! emplacement et surtout que! batiment 
o:ffrez-vous pour les prisons et les audiences, etc .. . 1 

Encore une observation importante : il faut tácher de 
présenter un arrondissement plus commode qui rapproche 
les contribuables de leur département et les justiciables de 
leurs juges. La ville de Bernay a de tres grandes préten
tions a cet égard, comme centre de notre bailliage, et si 
nous ne présentons pas un arrondissement de six lieues 
carrées dont Evreux se trouve a peu prés le point central, 
il y a beaucoup a craii:iclre que nous ne réussissions pas 
dans notre projet. Je erais au surplus qu' il vous importerait 
peu d'allier une portian du territoire franyais au vótre . 

J'attends sur ces divers objels votre consentement et vos 
renseignements. 

Vous avez reyu sans doute par Ja voie ministérielle ou 
parlementaire les décrets de l'Assemblée nationale, acceptés 
ou sancLionnés par le roi. Saos doute aussi le garde des 
sceaux vous a envoyé les décrets du 4 aoUt, et vous les 
avez fait publier taus. J' imagine encore que Jes mé~es en~ 
vois ont été faits á votre bailliage. Voulez-vous bien me 
donner quelques nouvelles rassurantes sur ces faits inté
ressants ~ Quels sont les décrets que le ministre ou le par
lement vous a adressés ~ Quels vous a vez fait publier ~ Le 
bailliage en a-t-il enregistré quelques-uns et quelles sont 
les lois qu'il a enregistrées et publiées ~ 

J'ai l'honneur d'etre avec respect, Messieurs et chers con
citoyens, 

Votre trés humble et obéissant serviteur, 
Buzor. 

XII 

RÉPONSE DU CORPS !IUNICIPAL o'EVREUX A BUZOT 

Du :1.8 novembre. 
1\Ionsieur, 

Le comité d'Evreux a lu avec bien de l'intéret la lettre 
que vous lui avez adressée hier. Vous ne devez pas douter 

APPENDICE 39! 

de la satisfaction avec laquelle il a accueilli l'espoir don\ 
vous le flattez, de pouvoir établir a Evreux un centre de 
département. La considération des grands avantages qui 
en résulteraient pour la vi!Ie, et la crainte de l'en priver par 
le moindre retard, lui a fait arréter dés le jour méme, de 
rédio-er un rnémoire qui vous mettra a portée de démontrer 
a l' Ássemblée taus les avantages de situation que réunit 
notre vi lle pour l'exécution de ce projet, tous les litres légi
times sur lesquels elle se fonde pour déterrniner la préfé
rence en sa faveur a l'ex.clusion de Bernay. Ce mémoire 
vous sera envoyé sous peu de jours; en altendant, le coijlité 
nous a chargés, en vous adressant les justes remerciements 
qu'il doit a votre zéle, de vous présenter un aperyu de ces 
moyens. 

Bernay, comme vous le savez, est une petite ville, riche 
par un commerce assez florissant qu'elle a eu le bonheur de 
fixer chez elle, beaucoup moins étendue qu'Evreux, mais 
presque égale de population, pl_acé~ ?_ans . l'!ntérieur des 
terres sur le bord d'une tres petite r1vrnre, lom de grandes 
routed, privée de presque toutes parts _de commu~1icati_ons 
faciles, privée de mérne de ces grands é~1fices c'u'ex1gerarn~t 
et une cour souveraine et une assemblee de departement; il 
semble que la nature lui ait refusé ce qui est nécessaire 
pour acquérir une certaine importan ce politique. et qu'elle 
jouit maintenant par Jes fru1ts ~e son 1~dustr1e, de ~o~te la 
considération á laquelle elle éta1t appelee par sa pos1tion. 

Vous connaissez trop notre ville pour ne pas sentir comme 
nous cambien notre position est différente et plus avanta
geuse. D'abord, Evreux, considéré d~ ~out tem~s comme 
centre d'un arrondissement assez cons1derable, al avantage 
de réunir quatre grandes routes qui viennent aboutir a elJe 
comme á un point central : peu peuplée á la vérité et peu 
commeryante jusque-lá., mais bien percée, avec d~s fau
bourgs d'une étendue considérable et des eaux adm1rable
ment distribuées, elle semble de toutes parts appeler la po
pulation et le cornmerce, et nous ne doutons nullement que 
ces deux grands avantages politiques ne soie_nt po~r eHes 
le résultat heureux des changements que vient d operer 
l'Assemblée nationale. En effet si toutes les tentatives que 
l'on a faites depuis quarante ans pour ressusciter son com
merce ont toujours échoué, an a toujours cru devoir l'impu
ter principalement au hasard, qui a réuni chez elle grand 
nombre de rentiers oisifs, et un trop grand nombre de tr1-


